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QUERELLE RELIGIEUSE DANS LA NOUVELLE-GREN ADE. durant son absenta de ant k conseiloû ils répond rent aux i pta tions qui leure taent
ftspourvut au'"o, reen esi diocèse par le moyen. do ses vicaires. Lorsrque,

Des débats très importants sout engagés en ce moment dans la République hispano- n. 1814, le roi Ferdinand VII ordonia à l'évêque 'de Quito, D. Joseph Cuero Caicedo.

-a;mnricaine deola Nouvelle-Grenade, entre <a suprême autcrité judiciaire et lu COrPS duconparai.re devant le Conseil des Indes, bien que la cause du proces fût une. pre

épiscopal. On sait que les colonies américaines du Sui, ci so-séparunt de l'Espagne, tion 'd'infidélité, on eut rec -ra au Pape pour faire nommer un coadjuteur qi govCer-

ont gardé la religion catholique et se sont emêm scuvent dialinguées par leur zle t nêt I'tglise 'de Quilo, avec le caractère d'évêque ts partibus, ce qui efitetirement s'ar-

rfira fleurir la foi. Derniêrement, la république de la Nouvelle-Grie elle-naêmne,- ri
4 aalsi. Il iî'împorte que la mort de Mgr. Cuero à Lima, lorsqu'il étaitCdéji c

dont il est ici question, a expédié à Itone n négociateur ch-rgé de.ramener dans Son rolute pour l'Espagne, ait enmp:ché la venue du coadjuteur Si, à une époque poatô-

s in la Compagnie de .lésas. "Cet acte et plusieurs ntres -surit honorables; mais -n rieure, l'Eglise d'Espagne a vu dans plusieurs de ses diccèses le scandale.de gourer--

môme temps il parait que les vrais principes de l'indépendanc- du pouvoir siiirituel i neurs ecclinastiques nommés pur quelques chapitres pendant l'exi-u la détention

sont pas encore nettemenlt définis dans le droit public de ce pays,et il en résulte Ui can. des èscques, iln'en est pas moins certain que le Pontife romain les déclara excommu-

Oit grave que le pouvoir législatif sera. oblipé de traucher.. niés , êlecturs.et élus~durent donner satisfaction -û lIEglise et se faire absoudie dè.s

Nous ne voulons pas croire que l'esprit d'incrédulité ait suscité 'dans la République censures encourue-s par eux. -

rméricainc ces légistes rncuiniers e-t hargneux qui sont traditionnels -dans res iei'x « L'art.. 23 de-la loi 'citée porte 'que 'la mise en cause et.par- conséquent la suspen-

-Etats do l'Europe; nous aimons mieux penser que les casais d'un système de gouver- "sion du forctionaire public étant décrétée, il un est donné avis i. l'autoritésupérieu-

-nement vraiment libre et cutholique ne ent pas encore terminés aux bords américains, " re de-laq elle relève la nomination du fonetionnale?" Il suit de là-qu'en ordonnant

sit qu'il suffira du plus léger examen législatif pour coupi r court à de nouveaux embar- d'communiq-cr son arrêt au vénérable dyen ei au chapitre de Panama, ais qu'au

ras. Voici les rails: L'Evique demPa' ama, usant des coutumes crdiscipline ecclésias métropolitain d la province, pour les lns exprimées dans l'article en question, la Su-

tiques en vigueur dans ce pays, a rendu exécutoire un jugement de 'son tribuitecclé- prême Cour a tout d'abord entendu que le chapitre ou le nétropolitain,dans le 'cas, ponrt-

sùistique qui cond >mnait un prêtre'prév:iricateir. Pourvoi a été interjeté& par-le co- voiraient d'un gouverneur IEglise de Panama. Dieu me garde de commettre un tel

d ncié auprès du Tribunal Suprême de la République, siégeant à Boguta. Le Tribunal attentat, par lequeîje ferais touriier-le pouvoir pontitical remis en mes mains, à la dess

a admis le pourvoi, et e fulminéi.u arrêt, cri date du 15 décembre deriir, mettant en truction del'Eglise et àlla ruine des ârnvs en introdùisant le -sehtisme ! Je crois-quele,.

coure L'éoéque-de Panama e, par suite, le sugspendant dr'cxercicepublicdejfulrdic- chapitre .: l'g.lise cathédrale de .Panama n'osera pas plus que oin bouleverar ce dia-

ion. La loi sur laqu lie est fondée la seconde p:artie de cUt -arrêt, loi irés récente cée.
puisqu'elle est du £8 avril 1843, concerne exrmessémiLnt les·employés etr.fnctioniaires - Ces réflexions et la tuneur même de l'arrêt de la Suprême Cour, font clairrmeAt

publics. ' Ces term'!s paraissaiLt si lieu s'a pplquer aux évêques ou autres dignitaires ,ie dictant l'arrêton n'a pas laissé de reconnaitre la difficulté immense, lEor-

-de l'Eglise, que la loi fut discutée et promîrulguée dans la"République sùn la moidre montable, qui sa présentait ; en ef'et, tarrêt ne déclare pas sipment la susesior

réclamation de la part des évèquis ; d'ailleurs, ces mots ont partout un sens tellement lcomme cla a lieu à 'égard des fonctionnuires de lordre temporel, il dit t Le R-

chir et dfiii, qu'il fiut habiter La trites régions despotisrne du la Russie ou de car- évêque de Pan.ama reste suspendu de l'exercice public de sajuridiction autoriséepar
trains Etaits protestants pour les mal entendre- Quoi u'it.en soit;lo:Tribunal Suprême n les lois civiles." Pourquoi ces restrictions,si la loi a vraimeiL le pouvoir de suspendra

'est cru cri droit d'iiivoquer cette loi a l'appui do son usuîrpation de pouyoir ; non con- le évêques .t-Qu3eîctend-on par ces mots t Exercice public de Sajuridiction autori-

tenit de' suspendre l'exercice public de la juridiction de. l'évêque, ti le somriant de com- -ste par ies lois cir.les ' L'Episcopat a-t-il une juridiction iui neasit pas publique I.

paraltre à su barre pour répondre des faits'à luiimputéis'; il a4ris soin d'appliquer un -- Ce.te juridAetion tout entière est essentiellement pcblique ; car, je le répète, le a-

autre article du la même loi, destirné%i pourvoir agi remplacement des fonâtionaires sus ractére civil allégura par la loi nest-qu'accessoire et n'altère. en rien la nature nil'exer-

,peodus et en conséqc1uece il a f;it'i;njir la suspension de l'évêque au chapitre dio- eicede la'jridictiOri.épiscopale Cn yoit donc que l'applicaton de' I- loi du 18 avril

césai et au métropolitain, qui est l'acihevque di: Bogota. de cette ainéc ida pu s'étendre aux évêques ; et que si ou iinrterprétaite e on le fait

A peine ce dernier prélat a-t-il eu notification d'un ai singulier arrêt, qu'il a Pria la à l'égard du R. évêque. de Purannin, il s'ensuivrait que l'autorité d celui quigouverne
plume et a rédigé la protestio sElise d Panama csserait d'être catholiqe, à cause de la suspension u prélat

< gotM, 21 décembre e13. .C i citiine décrétée par la puissance temporelle ; c'est-4-dir qu'il s'ensuvrait un sola-

.A M. le président de la Suprême Couir-dit Justice. me, le bouleversement de l'Egise et la ruine des imes.

"Cor'jaintement avce la rcte de V. E;, n Jae du 18 courant, n° 159, j'ai reçu copie 'Dans l'anxiété où-je me-rois aujourd'hui combattu d'un -cté par mon- respect et

authentique de l'arrêt prononcé ern-prom:êru instance lar la Cour Suprême de Jus:icc, ma soumission eivere les autorités constituées de- la République, et d'un autre coté,

dans nla cause du resporsabilité ihstruite contre le Il. évêque de Panama, sur la plainte par l'impérieuse voix' de mes devoirs de' Mêtropolitaici; après avoir pris l'avis de mon

du prâtre 1. Joachim Gumez Martinez, plainte appuyée par M. le fiscal. Je voudrais chapitre, coiformémni nt aux canons,je crois ne pas sortir des bornes du respect et de li

pouvoir me borner a accu-or réc'pîion de cette note, mais tes devoirs qui me smt impu-' soumission, dontj': dois donner l'exemple par mes-actions et: mes paroles, on disant L'

46a per mon caractère de Métropolutain de cette province sont si sacrés ; la respunsabni- Cour Suprême qu'il ne m'est point permis de reconnaitre la suspension de l'évêque do

lité a laquelle ces devoirs nie I ent devant Dieu, est vi terrible ; ce-que je dois à l'Igh- Paniama. Avant d'eu venir à cette déclaration, j'ai pesé devant l Suprême uge, ares

au catholiqueet la Nouvelle-Grenade me tient si chèrement au cour, qu'il ne m'est pas 'la prudence et la simnplicité que conseile' le.Divin Maitre, ce que je dois à Dieu et ce que

poesiblu d'éviter de répiondre de la manière dontje vais le faire. je dois à César. Ma consacienîce m'a dit qu'il me faut obéir à Dieu l.utdt qu'aux hom-

" En admettant le recours et l'accusaticn contre le R. évêque de Paaa, la Supré- mes, ete répoîds avec une respectueuse liberté, commeles samis apé•.es' fnpos-

me Cour a décliré cet évêque " suspendu, coriforménent à lart. 22 de la-ii du sunus. . .

18 avril de cette aimée, de l'exercice public de sa juridiction autoiisée par les lois civi- "Je suia de Votre Grandeur, avec la plus respectueuse conçidération,1e très-obéissEnt

les." - serviteur, .aNUEL JOsE11Pt.

"Jone pense pas que cette loi puisse être appilicable aux évêques ; et i, au moment ." .rchequce di Bogoto.-

de ea promnulgatioa, nous 'eussios comprise ainsi, nuue, les évêques de la Nouvel&I- Le droit êpiiscopal ne pouvait trce plus sagereit ni plus éergiqt-nrîent ce posé. La
Grenade, eussions réclané, pour satisfaire à nos ol'lig:atio s les plus sacrées. Cette république do la-Neuvelle-Grenade, co-servant unie tradition de IlEspagne, autorise le

loi t.at entière est conçue dais des termes qui supirseant des fonctio'rnaires u des cm- pouvoir npirituel, dans un certai exercice dejuridiction cinile. pourjaiger les pretre-

ployés recevant leur autorité Olu supirême pouvoir putlic ; mais les évêques reçUivent coupables, ou daus quelques autres cas; elle peut cennaire des tors du juste emploi de

la leur de Dieu : 'leur autorité ire dérive point de la puissance politique, et par cela cette juridiction , mais 'Evêqne meme, en tart qw: repreentant de'l'autorité apostolL-

même elle ne peutêtre otér~ni alté.é: par el'- Suspendre un évêque, c'est le priver d que, ne saurait être suspendu de lexercice dc se fo' tien; c'est ia cependant ceque

Vexcrcice de sa juridictionc, qu'il a reçues de Jésu-Christ, et leu priver de manière que prétend fuire arrêt du Tribunal Suprèeme,pisqiil ponrvo immédiatement au rempla-

les actes exerceé pur luidurant sa suspenmion soient frappés de rullité; mais il n'existe cententde lé'êque, un asertissant desa suspenion le chapitre et le métropoliair.

qu'une suspensaion capable de produire de tels elets dans un évêque, c'ct celle qui éîa- l est clair. cumme nous le diions en comoanta que les priipes de l'i idépendan-

oerait du seul entre eux qui a reçu tautorité suprême sur les auirts-; du seul qui, dc ce du pouvoir spirituel ne sont pas neuemittixes dan- le droit puble de la Nouvellk-

droit divin, pasêde'dans Pglise qualité pour leajuger, Ce sonît là des prinripes dog- Grs ad,é. S'ils ét-

c l cathulique ne encore :noins un Métropoli;ain,q,.i, primer, dans un· cas donn, l'abus de pouvoir do ula part de l'évêque dis l'exercice de

prt.cipsnt rIes atributs nu primat univers.l, a une double responsabilité et unî'double sajî ldiction civile, aurait eu un moyen d'y parveiir saus Porter atteinte au caracté:e

devoir de défemndre lus droins du Episcopat. d'inviclabiliLé qui est l'essence du pouveir spirituel V;s-a-vie du pouvoir civil. Ainsi

e La puissance de l'tPiiscopat ie saurait j-imaia dépendre dtcslois civiles ni des tri- l'évêque pourrait voir casser un de ses arrêts rendu dans l'excrcice dle ses fonctionsju-

bunaux établis par ces lui,Ecllu que soit la forne de gouvurnenientadoptéec dans l'or diciaires au fort extérieer, mais sort ministère essentieligm ne relèse que de Dieu et da

drc politique, quol que soit le caractère accordé Par les luis aux canions et aux évêques vicaire de Jés -Christ, resterait intact. Si lon illegc qu'il ne peuit à la fors vaquer a

dans l'ordre civil : taut ecla, Cu cfilt, n'est quaccessoire :le pouvoir civil sera libre ses fonctions d'évêque, etcomparaitre à deux ou truis cents lieues de so sié épiec-

ie donner ou d'ôter des priviiiéges, d'accorder ou de refuser aux lois can.oiîiqtues et aux ial, devait le Tribunal Suprême, il est facile de répondre que l'éréquc se frait alors lé-

actes juridictiunmels deis dvêques sa sanction civile, et d'appuyer cette sane-ion pardes gitiminemnt remplacer par un vicair., auq1 1 cas il nme perd point l'exercice d2 ses feio .

peir es coactives dann lerdre temporel: imais rien de tout cula ui'ougmnente ni ne diminue, tionis, mais seulement il les délègue, ce qui n'a aucun rapport avec l'espèce de dépoi-

dans aucun cas, la force dle la loi canonique ici 'ueLoriù épiscopale. tien prononcée par le Tribunel et notifiée au clttre diocésain cemme une ijonction

g Jamais, ctez lis natimii, catholiques, oi tt'a vu susperdru un évêque de l'exercie- de Pourvoir au remplacement du l'évêque.
de sa juriditiîor. Il s'est présent6 des cas où l'évêque a été jugé onu même déporté, Le Tribunal Suprême na point été dlésarmé par-laprottiort de l'aoirhevêue do-n-

mais das aucun dinces cas on ru l'a vu eispîeuîdre dans l'exercice de rajuridictioi.Su- gota. Il a au contraire, nite:nu soit arrêt par un long rapport de soir lisel (oricet

lu régna rde Charles 111 et sO.is celui de Charles IV, ls procès des évêîue'.de Cuenca. génErel) en date du 8janvier. r'archevéque a protesté île nouveau lu

.et du (Juzco, steu li premier 'e eus nmnarues, celui de l'archevêque de Vailencesous Un mainenant et reprcduisaint sa protestati(ni du 21 décem d ulre.

le second, firent gratnd bruit. Dams aurun de ces procès les Coniseils de CastilliieL des Tel est l'état du débat dans lParène judiciaire ; mrauîsr t vionist dole la louvelle-ri -
[iides nsimagineront nime de suspendre les évêques dan l'exercice de leur juridction, îîsde ont Fenti la nécessité de recourir Ù tîme fiiierpréntatioi léisIstîve de la loi du '18

malgré que cetjuîridictin fût auturisée par les lois civiles do l'Espagn comme elle avrl, et ils ont adressé, au Congréa do' ésen et i aibes.e' toute.

l'ait pour les évêques da la NonglJc-Çrndusé gpp la, Répu»ljque, Çlsaque évêque, ,La sleçnrJ5 ie etçxos4 d.o a9uTau5 ate une fermnet qu'en ýeot icluecible, et uni 4gs


